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@)  Dispositif  de  focalisation  électronique  d'ondes  ultrasonores. 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  focalisation  élec- 
tronique  d'ondes  ultrasonores  dans  laquelle  les  moyens  de 
focalisation  comportent  un  ensemble  hiérarchisé  (30, 31, 32) 
de  circuits  élémentaires  munis  chacun  d'une  ligne  à  re- 
tard  (33)  reliée,  en  parallèle  avec  une  ligne  directe  (34),  à  un 
centralisateur  (35),  et  dans  lequel  le  retard  (AT,  2AT, 4AT)  de 
la  ligne  à  retard  est  fonction  du  retard  relatif  devant  régner 
entre  les  deux  cellules  (Si(t),  Si-1(t))  ou  les  deux  circuits  re- 
liés  à  ce  circuit.  On  montre  que  dans  l'invention  un  gain  tech- 
nologique  est  réalisé  en  minimisant  ainsi  les  retards  maxi- 
mums  à  réaliser  pour  chacune  des  lignes  à  retard. 



L'invention  concerne  un  dispositif  de  focalisation  é l ec t ron ique  

d'ondes  ultrasonores.   Les  dispositifs  à  ondes  ultrasonores  sont  p a r t i -  
cul ièrement  utilisés  dans  le  domaine  médical  et  dans  le  con t rô le  

industriel.  Leur  but  est  de  pe rmet t re   la  mesure  de  p a r a m è t r e s  

physique  d'un  milieu  dans  lequel  ces  ondes  sont  émises  et/ou  r eçues .  
A  l'émission  un  dispositif  à  ultrasons  comporte  un  émet teur   de  

signaux  électr iques  raccordé  à  une  sonde  d 'excitation  p iézo-  

électr ique.   En  réception  un  dispositif  à  ultrasons  comporte  une 

sonde  piézoélectr ique  reliée  à  un  récepteur .   Classiquement  un 

duplexeur  permet  l 'utilisation  d'une  sonde  unique  réversible  pour  
l'émission  et  la  réception  en  par tageant   le  temps  entre  chacune  de 

ces  deux  fonc t ions .  

L'onde  mécanique  de  pression  qui  se  propage  depuis  une  sonde 

dans  un  milieu  est  une  onde  sphérique.  En  conséquence  la  q u a n t i t é  

d'énergie  d 'excitation  appliquée  à  un  point  particulier  du  volume 

étudié  est  décroissante  avec  le  carré  de  la  distance  qui  sépare  ce  

point  de  la  sonde.  Par  ailleurs  à  la  réception  le  même  phénomène  

joue :  le  signal  rétrodiffusé  en  provenance  d'un  point  part iculier  du 

milieu  se  propage  également  selon  une  onde  sphérique.  Il  est  connu,  

pour  augmenter  la  puissance  d 'excitation  appliquée  à  un  point  

particulier  du  milieu  au  moment  de  l'émission,  et  pour  a u g m e n t e r  

l 'énergie  du  signal  reçu  en  provenance  d'un  point  part iculier  au 

moment  de  la  réception,  de  réaliser  des  sondes  comportant   un 
réseau  de  cellules  piézoélectr iques.   Pour  que  les  effets  a t t e n d u s  

soient  e f fec t ivement   obtenus  il  faut  par  ailleurs  organiser  des  

retards  entre  les  signaux  électriques  qui  a t taquent   les  d i f f é r e n t e s  

cellules  du  réseau.  Ces  retards,  qui  ont  pour  but  de  focaliser  l 'onde 

sur  le  point  en  question,  sont  classiquement  obtenus  en  utilisant  des 

lignes  à  retard  raccordées  en  série  aux  cellules.  Les  retards  de 



chaque  ligne  à  retard  sont  figés  à  des  valeurs  données  pour  une 

position  donnée  du  point  du  milieu  sur  lequel  on  veut  focaliser  l 'onde 

d'émission  ou  duquel  on  veut  recevoir  l'onde  émise.  Chaque  cel lu le  

est  associée  à  une  ligne  à  retard  part iculière :   il  y  a  autant  de  l ignes 
à  retard  qu'il  y  a  de  cel lules .  

Par  ailleurs,  on  désire  pouvoir  utiliser  les  dispositifs  à  u l t r a -  

sons  pour  les  pointer  sur  diverses  régions  du  milieu.  Ces  régions 

sont  contenues  entre  deux  directions  extrêmes  de  dépointage.  Il 

convient  alors  de  réaliser  des  lignes  à  retard  dont  le  retard  e s t  

variable  et  dont  le  retard  maximum  correspond  à  ces  d i rec t ions  

extrêmes.   Par  exemple  compte  tenu  d'un  dépointage  de  45°  par  

rapport  à  un  axe  normal  de  propagation  perpendiculaire  au  r éseau  

des  cellules,  d'une  vitesse  de  propagation  de  1500m  par  seconde  dans 

le  milieu,  et  d'un  éloignement  d'environ  100mms  entre  le  point  visé 

et  le  réseau,  il  apparaît  qu'une  onde,  qui  se  retrouve  en  phase  sur  le 

point  concerné,  admet  des  décalages  de  retard  entre  les  d i f f é r e n t e s  

cellules  du  réseau.  Ces  décalages  sont  tels  qu'en  particulier  il  ex i s t e  

un  retard  différentiel   maximum  d'environ  10  microsecondes  e n t r e  

deux  cellules  extrêmes  d'un  réseau  mesurant  environ  22mms  de  long. 

Pour  pouvoir  explorer  parei l lement   tous  les  points  du  milieu,  par  
symétrie  par  rapport  à  la  normale  au  centre  du  réseau,  les  r e t a r d s  

des  lignes  à  retard  concernant  les  cellules  situées  aux  extrémités   du 

réseau  doivent  être  identiques.  Or,  la  fabrication  des  lignes  à  r e t a r d  

pose  de  nombreux  problèmes  techniques  et  technologiques.  Il  con-  

v i e n t   de  réduire  le  nombre  de  ces  lignes  et  surtout  la  durée  de  leur  

retard  in t r insèque .  

L'invention  concerne  un  dispositif  de  focalisation  dans  lequel  

le  retard  des  lignes  à  retard  est  inférieur  au  retard  d i f f é r en t i e l  

maximum  du  réseau  et  ou,  en  définitive,  la  quantité  cumulée  des 

retards  de  toutes  les  lignes  à  retard  est  bien  inférieure  au  cumul  des 

retards  de  toutes  les  lignes  à  retard  de  l 'état  de  la  technique  c i t é .  

L'invention  concerne  un  dispositif  de  focalisation  é l ec t ron ique  

d'ondes  ultrasonores,  dans  lequel  une  onde  ultrasonore  se  propage,  
dans  un  sens  et/ou  dans  un  autre,  entre  un  réseau  de  cellules  p iézo-  



électr iques  et  un  point  focal  situé  à  l ' intérieur  d'un  milieu,  dans 

lequel  le  signal  électrique  correspondant   à  cette  onde  est  t r ansmis  

avec  des  retards  différents  pour  chaque  cellule,  retards  qui  sont  

dépendants  pour  chaque  cellule  des  positions  relatives  du  point  foca l  

et  de  la  cellule  en  question,  et  dans  lequel  des  moyens  de  c r éa t i on  

des  retards  comportent   des  circuits  de  retard  raccordés  aux  cel lules  

carac tér i sé   en  ce  que  ces  moyens  de  création  des  retards  compor -  
tent  un  ensemble  hiérarchisé  de  circuits  é lémenta i res ,   munis  chacun  

d'une  ligne  à  retard  reliée,  en  parallèle  avec  une  ligne  directe,  à  un 

cent ra l i sa teur ,   et  en  ce  que  le  retard  de  la  ligne  à  retard  dans  un 
circuit  é lémentai re   est  fonction  du  retard  relatif  devant  r égner  

entre  deux  cellules  ou  deux  circuits  raccordés  à  ce  c i r cu i t .  

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la  descr ip t ion  

qui  suit  et  à  l 'examen  des  figures  qui  l 'accompagnent .   Sur  ces  f igures  
les  mêmes  repères  désignent  les  mêmes  éléments.   Elles  r ep résen -  

t en t  :  

-  figure  la :   un  dispositif  à  ultrasons  de  l 'état  de  la  t echnique ,  

-  figure  Ib  :   un  circuit  é lémenta i re   des  moyens  de  retard  de  

l ' invent ion ;  

-  figure  1c :  une  représentat ion  de  l 'organisation  hiérarchique  des 

circuits  é lémentai res   de  l ' invention ;  

-  figure  2a :  un  per fec t ionnement   du  circuit  é l é m e n t a i r e  ;  

-  figure  2b :  une  représenta t ion  schématique  des  moyens  de  r e t a r d  

de  l'invention  pe rmet tan t   la  mise  en  évidence  du  gain  quanti tat i f   des  

retards  à  c r ée r  ;  

-  figure  3a :   un  exemple  de  réalisation  analogique  d'un  c i r cu i t  

é l é m e n t a i r e ,  

-  figure  3b :  un  exemple  de  réalisation  numérique  d'un  c i r cu i t  

é l é m e n t a i r e  ;  

-  figure  4 :  un  exemple  d'utilisation  de  l ' invent ion.  

La  figure  1  représente  un  dispositif  à  ultrasons  de  l 'état  de  la 

technique.  Il  comporte  une  sonde  piézoélectr ique  1  munie  d'un 

ensemble  de n  cellules  Ci.  Un  onde  ultrasonore  2  se  propage  depuis 

un  point  P  d'un  milieu  3  en  direction  de  la  sonde.  L'onde  2  e s t  



sphérique.  L'onde  de  pression  est  dé tec tée   par  les  cellules  C.  et  es t  

traduite  en  un  ensemble  de  signaux  électriques  Si  (t).  Les  cel lules 

sont  raccordées  à  des  moyens  4  de  retard  comportant   un  ensemble  

de  lignes  à  retard  identiques  telles  que  5.  Une  instruction  de  

multiplexage  M  fixe,  pour  chaque  ligne  à  retard,  un  retard  spéci -  

fique  Ti.  L'onde  2  qui  est  reçue  à  des  instants  différents  par  les 

différentes  cellules  C.  est  alors  extrai te   s imultanément   de  l 'en-  

semble  des  lignes  à  retard.  Un  retard  Ti  peut  s 'exprimer  de  la 

manière  su ivante  :  

où  di  est  la  distance  qui  sépare  une  cellule  Ci  du  point  P  et  où  c  e s t  

la  vitesse  de  propagation  de  l'onde  2  dans  le  milieu  3.  Un  addi t ion-  

neur  6  à  multiples  entrées  reçoit  les  signaux  S.(t)  après  qu'ils  ont  

subi  leur  retard  respectif  et  les  combine  pour  délivrer  un  signal  S(t) 

représentat i f   de  l'onde  qui  a  été  émise  au  point  P .  

Dans  la  représentat ion  qui  est  faite  sur  la  figure  la  le 

dispositif  à  ultrasons  est  utilisé  en  réception.  Dans  une  utilisation  en 

émission,  l 'additionneur  6  est  remplacé  par  un  point  de  d i s t r ibu t ion  

de  courant  (tout  simplement  un  point  de  raccordement   électrique)  e t  

un  signal  E(t),  arrivant  sur  ce  point  de  prélèvement   en  sens  inverse  

du  signal  S(t),  attaque  l 'ensemble  4  des  lignes  à  retard  5.  Si  la  

distribution  des  retards  dans  les  différentes  lignes  est  identique  à  la  

précédente,   l'onde  sonore  émanant  de  la  sonde  1 se  focalise  alors  sur  

le  point  P.  Donc  du  point  de  vue  des  retards  il  est  i nd i f f é r en t  

d 'examiner   le  problème  à  l'émission  ou  à  la  réception.  Pour  s impli-  

fier  la  compréhension  la  suite  de  la  description  est  donnée  dans  une 

configuration  en  réception,  étant  entendu  que  le  dispositif  de  

focalisation  de  l'invention  peut  aussi  servir  à  l'émission.  De  même  on 

est  pas  obligé  d'utiliser  des  sondes  réversibles  mais  c'est  quand 
même  plus  économique .  

Ce  qui  caractér ise   l'invention  c'est  que  les  moyens  de  retard  4 

sont  remplacés  par  un  ensemble  hiérarchisé  de  circuits  é l é m e n -  

taires.  La  figure  1b  présente  un  circuit  é lémentai re ,   la  figure  1c 



montre  comment  s'organise  la  hiérarchie.   Le  circuit  é lémenta i re   7 

de  la  figure  1b  comporte  essent ie l lement   une  ligne  à  retard  8  r e l i ée  

en  parallèle  avec  une  ligne  directe  9  à  un  cent ra l i sa teur   10.  Dans  

une  application  en  émission  le  centra l isa teur   est  un  point  de 

raccordement   électr ique.   Dans  l 'application  en  réception  le  c e n t r a -  

lisateur  10  est  un  additionneur  pour  additionner  les  signaux  p rove -  
nant  des  deux  lignes  8  et  9.  Le  circuit  7  comporte  deux  entrées  e t  

une  sortie.  La  ligne  directe  9  du  circuit  7  reçoit  un  signal  Si(t) 
émanant  d'un  capteur  Ci.  La  ligne  à  retard  8  du  circuit  7  reçoit  un 

signal  Si+1  (t)  émanant  d'un  capteur  Ci+1.  L'invention  consiste  à  

remarquer  que  plutôt  que  d 'affecter   chacun  des  signaux  Si(t)  e t  

Si+1  (t)  d'un  retard  respect ivement   T.  et  Ti+1  il  est  possible 

d 'affecter   l'un  deux  d'un  retard  Ti+1 -  Ti.  Après  l'addition  de  ces  

deux  signaux  on  affecte  le  résultat   d'un  retard  Ti.  Dans  le  signal 

additionné  la  contribution  du  signal  Si(t)  est  bien  a f fec tée   d'un 

retard  T.  et  la  contribution  du  signal  Si+1  (t)  est  e f f e c t i v e m e n t  

a f fec tée   d'un  retard  Ti+1  (Ti+1 -  Ti  +  Ti).  Ceci  n'est  bien  en t endu  

possible  que  si  Ti+1  est  supérieur  à  Ti  puisque  l'on  ne  sait  pas 
réaliser  de  retard  néga t i f .  

On  constate  en  regardant  la  figure  1 b  que  le  signal  émanant  du 

circuit  7  doit  être  af fecté   d'un  retard  Ti.  De  même  sur  la  figure  Ic 

un  circuit  11  adjacent  au  circuit  7  reçoit  des  signaux  Si+2(t)  e t  

Si+3(t)'  Sa  sortie  doit  être  af fectée   d'un  retard  Ti+2  pour  que  chacun 

de  ses  signaux  coopère  au  résultat   final  avec  une  juste  con t r ibu t ion .  

En  rapprochant  le  signal  émis  par  le  circuit  7  du  signal  émis  par  le 

circuit  é lémenta i re  11  on   peut  introduire  ces  deux  signaux  dans  un 
troisième  circuit  é lémenta i re   13  comportant   lui  aussi  une  l igne 

directe  14  en  parallèle  avec  une  ligne  à  retard  15.  Le  retard  de  la 

ligne  à  retard  15  doit  être  égal  à  Ti+2 -  Ti.  Le  signal  émanant  du 

circuit  13  doit  alors  être  affecté   d'un  retard  Ti  pour  que  tous  les 

signaux  soient  affectés  de  leur  retard  respectif   Ti,  Ti+l,  Ti+2,  e t  

Ti+3. 
La  structure  du  circuit  é lémenta i re   de  la  figure  1b  impl ique 

trois  remarques.   Premièrement   la  construction  de  la  hiérarchie  des 

circuits  peut  se  poursuivre  d'une  manière  pyramidale  selon  la 



structure  suggérée  par  la  figure  1c.  D'autre  part,  compte  tenu  de  la  

complexité  qu'il  y  a  à  fabriquer  des  lignes  à  retard  dont  le  r e t a r d  

variable  maximum  est  élevé  il  y  a  intérêt   à  raccorder  les  circuits  7 

à  des  cellules  adjacentes  et  de  même  les  circuits  13  à  des  c i rcu i t s  

é lémentaires   adjacents.   En  effet,   le  retard  relatif  mis  par  l'onde  2 

pour  arriver  sur  deux  cellules  géographiquement  adjacentes  e s t  

faible.  C'est  pour  cette  raison  que  deux  cellules  adjacentes,   Ci  e t  

Ci+l,  sont  reliées  à  un  même  circuit :  la  ligne  à  retard  8  doit  ê t r e  

capable  d'un  retard  maximum  qui  en  définitive  est  plutôt  fa ib le .  

C'est  également  pour  cette  raison  que  deux  circuits  adjacents,   7 

et  11  sont  reliés  à  un  même  circuit  13.  Deux  circuits  é l é m e n t a i r e s  

sont  ainsi  dits  adjacents  quand,  à  leur  niveau  de  hiérarchie,   les 

signaux  qu'ils  produisent  présentent   un  retard  relatif  qui  est  le  plus 

faible  possible.  En  troisième  lieu  on  remarque  que  le  retard  Ti 

affecte  les  signaux  reçus  par  toutes  les  cellules.  Il  est  possible  de  se  

passer  de  cette  dernière  ligne  à  retard  puisqu'elle  ne  contribue  pas  à  

une  meilleure  focalisation  agissant  d'une  manière  identique  sur  tous  

les  signaux. 

La  restrict ion  précédente  imposant  que  Ti+l  soit  supérieur  à  

Ti  indique  implici tement   que  le  point  P  ne  peut  se  trouver  qu 'à  

droite  de  la  normale  N  au  réseau  qui  s'élève  au  droit  de  la  de rn i è re  

cellule  Cn.  En  effet,   dans  ce  cas  les  cellules  reçoivent  l'onde  2  de  

plus  en  plus  tôt  selon  que  leur  indice  augmente  (Cn  la  reçoit  la 

première).  Le  retard  Tn  sera  donc  supérieur  au  retard  Tn-1  e t c . . .  

jusqu'au  retard  T1.  Pour  pouvoir  focaliser  l'onde  sur  des  points  s i tués  

à  gauche  de  la  cellule  Ci  il  faudrait   pouvoir  réaliser  des  lignes  à  

retard  T i + 1 -   Ti  de  retard  négatif.  On  résout  ce  problème  en 

apparence  insoluble  en  adjoignant  (fig.2a)  au  circuit  é lémenta i re   7 

un  circuit  d'aiguillage  16  qui  permet  de  choisir  lequel  des  deux 

signaux  S.(t)  ou  Si+1(t)  sera  affecté   du  retard  Ti+1-  T..  En  effet,   si 

T i + 1 -   Ti  est  négatif  on  obtient  le  résultat   correct  en  r e t a r d a n t  

l 'autre  signal  de  la  valeur  absolue  de  Ti+1-Ti.  Le  circuit  d 'aiguil-  

lage  16  comporte  donc  deux  entrées  17  et  18  et  deux  sorties  19 

et  20.  Il  comporte  par  ailleurs  une  entrée  de  commande  21  pour  



recevoir  un  signal  d'aiguillage  A.  Dans  un  exemple  le  circuit  d 'a igui l -  

lage  16  comporte  4  portes  analogiques  22  à  25  recevant   deux  à  deux 

(22,24  et  23,25)  respect ivement   les  signaux  S.  et  Si+1.  L'ordre  A  ou 

son  complémenta i re   A  obtenu  à  partir  d'un  inverseur  26,  est  appl iqué 

sur  l 'entrée  de  validation  de  ces  portes  analogiques  de  manière  à  

t ransmet t re   en  sortie  de  ces  portes,  sur  les  sorties  19  et  20  du 

circuit  16,  respect ivement   les  signaux  Si(t)  et  Si+1(t)  d'une  part  ou 

Si+1(t)  et  Si(t)  d'autre  part.  Ceci  permet  en  définitive  de  retarder  un 

seul  de  ces  deux  signaux  par  rapport  à  l 'autre  de  la  quantité  dés i rée .  

Cependant  il  faut  quand  même  remarquer  que  la  position  de  la 

ligne  à  retard,  eu  égard  à  la  distribution,  Si(t) :  Si+1  ( t ) ,   des  s ignaux 

n'est  pas  indifférente .   En  reprenant  le  schéma  de  la  figure  lb  et  en 

ayant  inversé  les  entrées  au  moyen  de  l 'aiguillage  16,  du  fait  que  le 

retard  Ti+1-Ti  est  négatif,  il  faut  bien  se  rendre  compte  que  l'on  a 

retardé  dans  ce  cas  le  signal  Si(t)  d'un  retard  égal  à  Ti-Ti+1  et  que 
donc  en  conséquence  à  la  sortie  du  circuit  7  après  l 'additionneur  10 

ce  n'est  plus  un  retard  Ti  qu'il  faudrait   imposer  mais  un  retard  Ti+1. 
Cette  remarque  est  importante   car  elle  permet  de  combiner  avec  

exact i tude  dans  un  circuit  13  (figure  1c)  les  signaux  provenant  de 

deux  circuits  é lémentai res   7  et  11  quand  on  a  inversé  les  e n t r é e s .  

Dans  la  pratique  cet te   question  de  retard  T.  changé  en  Ti+1  ne  pose 

pas  de  problème  puisque  le  retard  imposé  par  la  ligne  à  retard  e s t  

variable.  On  peut  donc  sans  difficulté  le  rendre  égal  à  Ti+1 -  Ti+3  au 

lieu  de  Ti+2 -   Ti.  Un  signal  de  commande  M,  en  tous  points  

comparable  au  signal  de  multiplexage  de  l 'état  de  la  technique  c i t é ,  

pilote  les  lignes  à  retard  de  l 'invention.  Seules  changent  e n t r e  

l'invention  et  l 'état  de  la  technique  les  valeurs  que  l'on  affiche  pour  
les  différentes  lignes  à  r e t a r d .  

La  figure  2b  permet  d 'appréhender  le  gain  technologique  du 

cumul  des  retards  obtenus  avec  les  moyens  de  retard  de  l ' invent ion.  

L'organisation  hiérarchique  comporte  plusieurs  étages.  Un  p remie r  

étage  30  combine  dans  des  circuits  é lémentai res   des  signaux  p rove-  

nant  à  chaque  fois  de  deux  cellules  adjacentes.   Un  deuxième  é t a g e  

31  combine  les  signaux  provenant  de  deux  circuits  adjacents  de 



l 'étage  30.  Un  troisième  étage  32  combine  les  signaux  provenant  de 

deux  circuits  adjacents  de  l 'étage  31.  Le  circuit  de  la  figure  2b 

comporte  pour  chaque  circuit  é lémenta i re   une  ligne  à  retard  33 

en  parallèle  avec  une  ligne  directe  34,  reliées  toutes  deux  d'une  p a r t  
à  un  centra l isa teur   35  et  à  un  circuit  d'aiguillage  36.  Ce  qui  d i f fè re  

d'un  étage  à  l 'autre  c'est  que  les  retards  différentiels  maximum  des 

lignes  à  retard  des  étages  ne  sont  pas  égaux  entre  eux.  En  effet ,   le  

retard  maximum  d'une  ligne  à  retard  33  est  imposé  par  le  r e t a r d  

relatif  pouvant  exister,  lorsque  la  sonde  est  au  dépointage  maxi -  

mum,  entre  deux  cellules  adjacentes  (c 'est-à-dire  des  cellules  dont  

l'indice  n'est  différent  que  d'une  unité).  Soit  A T  ce  retard  max imum.  

Le  retard  maximum  des  lignes  à  retard  37  du  deuxième  étage  est  le 

retard  qui  doit  exister  entre  deux  cellules  dont  l'indice  présente  une 

différence  de  deux  unités :  par  exemple  entre  Cj  et  Ci+2.  En 

conséquence  le  retard  maximum  des  lignes  37  est  égal  à  deux 

fois  AT.  Par  extrapolat ion  le  retard  maximum  de  la  ligne  à  

retard  38  du  troisième  étage  est  de  4 ΔT.  Dans  l 'exemple  r e p r é s e n t é  

pour  pouvoir  at teindre  toutes  les  configurations  de  dépo in tage  

voulues,  il  est  nécessaire  de  réaliser  4  lignes  à  retard  avec  un  r e t a r d  

variable  dont  la  valeur  maximum  est  à T ,   deux  lignes  à  r e t a r d  

variable  dont  le  retard  maximum  vaut  2  ΔT,  et  une  ligne  à  r e t a r d  

variable  dont  le  retard  maximum  vaut  4  ΔT.  Au  total  il  faut  donc 

réaliser  12 ΔT.  Par  contre  dans  l 'état  de  la  technique  cité,  le  r e t a r d  

pouvant  exister  entre  la  cellule  d'indice  1 et  la  cellule  d'indice  8 

pouvant  être  égal  à  7 ΔT  il  aurait  fallu  construire  8  lignes  à  r e t a r d  

variable  avec  un  retard  maximum  de  7 ΔT  chacune :  c ' e s t - à - d i r e  

56 ΔT  au  total.  On  constate  donc  que  l'invention  amène  une 
réduction  quanti tat ive  des  retards  à  réaliser.  On  peut  montrer  par  
calcul  que  cette  réduction  est  égale  à  1/2  log 2  (n).  Dans  c e t t e  

expression n  est  le  nombre  des  cellules.  Par  ailleurs  q u a l i t a t i v e m e n t  

on  se  rend  compte  que  le  retard  variable  maximum  pour  une  ligne  à  

retard  est  de  4 ΔT  dans  l 'invention.  Par  contre  qu'il  était  de  7  Δ T  

dans  l 'état  de  la  technique  cité.  Or,  la  confection  des  lignes  à  r e t a r d  

est  d'autant  plus  difficile  techniquement   que  le  retard  à  met t re   en  



oeuvre  est  plus  important.   Donc  à  la  réduction  quant i ta t ive   l ' inven-  

tion  apporte  également  une  améliorat ion  quali tat ive.   On  pou r r a i t  

montrer  que  c'est  la  présence  des  aiguillages  36,39  et  40  d e v a n t  

chaque  circuit  é lémentai re   qui  est  à  l'origine  de  cette  amé l io r a t i on  

qua l i t a t i ve .  

La  figure  3a  représente   une  réalisation  analogique  d'un  c i r c u i t  

é lémenta i re   41  selon  l'invention.  Ce  circuit  41  comporte  deux  e n -  
trées  42  et  43  reliées  aux  entrées  d'un  aiguilleur  44  dont  les  so r t i e s  

sont  reliées  à  une  ligne  à  retard  analogique  45  d'une  part  et  à  une 

ligne  directe  46  d'autre  part.  La  ligne  à  retard  45  est  par  e x e m p l e  

d'un  type  à  constantes  localisées.  Un  additionneur  47  central ise  les 

signaux  en  provenance  de  ces  deux  lignes.  La  sortie  48  délivre  le  

signal  combiné.  La  ligne  à  retard  45  est  munie  de p  prises  i n t e r m é -  

diaires  pe rmet tan t   d'obtenir  qu'un  signal  introduit  à  l 'entrée  so i t  

retardé  jusqu 'à  p   fois  un  retard  minimal;  Une  prise  directe  27 

permet  par  ailleurs  de  prélever  le  signal  introduit  dans  la  ligne  à  

retard  4 5  quand  celui-ci  présente  un  retard  relatif  nul  par  rapport  au 

signal  sur  la  ligne  46.  Si  l'on  appelle 8  T  ce  retard  minimal  le  p rodui t  

p  fois S  T  vaut  ΔT  qui  est  le  retard  maximum  de  la  ligne  4 5  et  donc 

du  circuit  41.  Un  multiplexeur  49  reçoit  un  ordre  de  multiplexage  M 

et  sélectionne  une  prise  part icul ière  de  la  ligne  à  retard  4 5  pour  la  

raccorder  à  l 'entrée  de  l 'additionneur  47.  Ce  multiplexeur  49  joue  ici 

le  même  rôle  que  dans  l 'état  de  la  technique  cité.  Sa  complexité  e s t  

cependant  moins  grande  dans  l 'invention  puisque  le  retard  des  l ignes 
à  retard  y  étant  moins  grand  le  nombre  de  prises  in termédiaires   à  

sélectionner  y  est  in fér ieur .  

Les  instructions  M  de  l'invention  sont  bien  entendu  d i f f é r e n t e s  

de  celle  de  l 'état  de  la  technique  cité.  On  remarque  cependant  que 
le  nombre  des  ordres  de  multiplexage  contenus  dans  une  ins t ruc t ion  

de  multiplexage  M  pour  une  focalisation  donnée,  est  s ens ib l emen t  

égal  au  nombre  des  ordres  de  multiplexage  qu'il  fallait  donner  dans 

l 'état  de  la  technique.  En  effet  en  se  référant   à  la  figure  2b  on 

constate  que  pour  8  cellules  il  y  a  7  lignes  à  retard  à  p r o g r a m m e r  :  
donc  à  chaque  instruction  de  multiplexage  il  y  a  sept  ordres  de  



multiplexage  à  adresser  aux  lignes  à  retard.  Dans  une  conf igura t ion  

classique  pour  les  mêmes  8  cellules  il  y  aurait  8  lignes  à  retard  donc 

8  ordres  à  adresser.  Dans  l'invention  il  y  a  donc  autant  d'ordres  à  

adresser  qu'il  y  a  de  cellules  moins  une  unité.  Pour  le  reste  la 

programmation  des  ordres  M  est  faite  comme  dans  l 'état  de  la 

technique  citée.  Elle  consiste,  pour  un  point  donné  de  l 'espace  sur 

lequel  on  veut  focaliser  les  ondes,  à  calculer  pour  chaque  cellule  Ci 

le  retard  T.  correspondant,   et  à  déduire,  selon  l 'organisation  h i é r a r -  

chique  définie  plus  haut,  quel  retard  Ti+1  -Ti,  Ti+2 -  T.  etc...  il  y  a 

lieu  de  réaliser  pour  chacun  des  circuits  é lémentaires .   Puis  on 
établit  l ' instruction  de  multiplexage  relative  à  cette  position  qui 

contient  tous  les  ordres  de  multiplexage.  On  établit  de  même  les 

ordres  d'aiguillage  A  à  adresser  aux  différents  aiguillages.  Tous  ces  

ordres  sont  mémorisés.  On  recommence  cette  opération  autant  de  

fois  qu'il  y  a  de  points  différents  à  explorer  dans  le  milieu.  Les 

séquences  d'ordres  relatives  à  chaque  point  sont  ensuite  adressées  

aux  moyens  de  retard  en  temps  utiles  au  moment  de  l ' expé r imen-  

t a t ion .  

La  figure  3b  représente  une  réalisation  numérique  d'un  c i r cu i t  

é lémentaire   50  de  l'invention.  Avant  ce  circuit  50,  des  signaux  S.(t) 
et  Si+1(t)  émanant  de  cellules  Ci  et  Ci+1  sont  envoyés  chacun  sur  un 
convertisseur  analogique-numérique  respect ivement   51  et  52 .  Ces  

convertisseurs  sont  en  relation  avec  des  registres  intermédiaire   53 

et  54  contenus  dans  le  circuit  50.  Un  aiguillage  55  oriente  s é l e c t i -  

vement  les  contenus  de  ces  registres  vers  une  ligne  directe  56  ou 

vers  un  ensemble  57  de  registres  à  décalage.  L'ensemble  57  con t i en t  

autant  de  registre  qu'il  y  a  de  bits  de  codage  des  valeurs  é c h a n t i l -  

lonnées  des  signaux  S.(t).  Si  ces  signaux  sont  codés  sur  9  bits  il  y  a  9  
registres  à  décalage.  Chacun  de  ces  registres  à  décalage  comporte  p  
cases  et  l 'ensemble  57  est  synchronisé  avec  la  fréquence  d ' échan-  

tillonnage  fech  qui  pilote  les  convertisseurs  51  et  52.  Une  pr ise  
directe  28  permet  de  prélever  sans  retard  le  signal  introduit  dans  la 

ligne  à  retard  57  quand  le  retard  relatif  de  ce  signal  par  rapport  au 

signal  dans  la  ligne  directe  est  nul.  A  chaque  impulsion  d ' échan t i l -  

lonnage  le  contenu  d'une  case  donnée  d'un  registre  est  transmis  à  la 



case  suivante  de  ce  registre  (de  Rj  à  Rj+1).  Un  multiplexeur  58, 

recevant  un  ordre  de  multiplexage  M  correspondant  à  un  point  P  du 

milieu,  extrait   les  contenus  des  cases  correspondantes   des  r eg i s t r e s .  

Le  sommateur  59  reçoit  des  signaux  quantifiés  depuis  la  l igne 

directe  56  et  depuis  la  ligne  à  retard  57.  La  sortie  numérique  du 

sommateur  59  est  codée  sur  q  +  1 bits.  Quand  le  circuit  50  est  p l acé  

dans  un  étage  plus  élevé  de  la  hiérarchie  il  reçoit  des  s ignaux 

quantifiés  émanant  des  circuits  é lémentai res   précédents :   il  n 'es t  

plus  raccordé  en  aval  de  convert isseur  ana log ique-numér ique .  

Il  est  des  cas  d'utilisation  des  dispositifs  à  ultrasons  où  l'on 

réalise  une  antenne  ultrasonore  sous  la  forme  d'une  barre t te   l inéa i re  

de  cellules.  Sur  une  antenne  de n  cellules  (par  exemple  n  =  100)  on 

peut  sélectionner  un  groupe  restreint   de  cellules  contiguës  (par 

exemple  de  8  à  16)  avec  lesquelles  on  forme  un  faisceau  u l t rasonore  

dans  une  direction  sensiblement  perpendiculaire  à  l 'antenne,  ou 
éventuel lement   très  légèrement   incliné  par  rapport  à  la  no rmale .  

Avec  de  telles  sondes  on  ne  cherche  pas  des  dépointages  i m p o r t a n t s .  

Au  contraire  on  s'arrange  pour  ne  focaliser  que  des  points  dont  la 

projection  sur  la  barre t te   est  toujours  contenue  dans  le  s egmen t  

comportant   les  cellules  centrales  du  groupe  des  cellules  cont igues .  

On  constate,   dans  ce  mode  d'exploration,  que  deux  cellules,  symé-  

triques  par  rapport  au  centre  du  groupe  de  cellules  choisies,  doivent  

être  af fec tées   de  retards  presque  égaux.  Donc  en  définitive  leur  

retard  relatif  est  le  plus  faible  qui  soit.  Les  considérations  qui  on t  

prévalu  jusqu'ici  pour  les  cellules  adjacentes  enseignent  qu'il  y  a  l ieu 

d'associer  des  cellules  symétriques  les  unes  des  autres  par  rapport  au  

centre  du  groupe.  
La  figure  4  représente  une  telle  a rchi tec ture   pour  8  cel lules .  

Un  circuit  é lémenta i re   60  reçoit  des  signaux  en  provenance  de  deux 

cellules  CB  et  CB8  d'une  barre t te   61.  Un  deuxième  circuit  62 

reçoit  des  signaux  en  provenance  des  cellules  CB2  et  CB7,  un 
troisième  circuit  63  en  reçoit  en  provenance  des  cellules  CB3  e t  

CB6,  et  le  quatrième  circuit  64  en  reçoit  en  provenance  de  CB4  e t  



CB5.  Les  retards T1-8,   T2-7,  T3-6 et  T4-5  des  lignes à  retard  de  ces  
circuits  é lémentaires   sont  donc  des  retards  minimum.  En  effet,   le 

point  P  ne  s'éloigne  que  de  très  peu  de  la  médiatrice  65  du  groupe  
des  cellules.  En  définitive  la  ligne  à  retard  dont  le  retard  maximum 

est  le  plus  élevé  est  la  ligne  à  retard  produisant  le  retard  T1-8.  C e  

retard  T  1-8  correspond  à  la  différence  de  marche  de  l'onde  quand 
elle  se  propage  depuis  le  point  P  vers  la  cellule  CB1 d'une  part  et  la  

cellule  CB  d ' a u t r e   part.  Pour  toutes  les  autres  lignes  à  retard  les 

retards  relatifs  sont  inférieurs.  On  constate  ici  encore,  que  ce 

retard  T   1-8  qui  est  le  plus  grand,  est  bien  inférieur  au  retard  T4-8 
qui  dans  l 'exemple  serait  le  plus  important .   Ce  dernier  lui  est  plus  de 

cinq  fois  supér ieur .  

Les  circuits  60  et  62  à  64  sont  reliés  à  deux  circuits  é l é m e n -  

taires  66  et  67.  Ces  deux  derniers  sont  eux-mêmes  reliés  à  un 

dernier  circuit  é lémentaire   68.  Compte  ténu  des  faibles  dépoin-  
tages @ mis  en  oeuvre  on  pourrait  se  dispenser  de  la  présence  des 

circuits  d'aiguillage  (AIG)  contenus  dans  chacun  des  circuits  é l é m e n -  

taires.  La  présence  de  ces  circuits  d'aiguillage  réside  dans  l ' ap t i tude  

au  balayage  de  la  sonde  utilisée.  En  effet  les  microangulations  @ 

désignent  des  points  P  dont  la  projection  sur  la  barre t te   61  ne  p e u t  

se  trouver  au-delà  de  l'une  des  cellules  centrales  (C4  C5), Dès  que  le  

milieu  3  a  été  exploré  entre  + @  e t  -  e  ,   on  fait  appel  à  une  a u t r e  

cellule,  d'un  côté  adéquat,  en  éliminant  du  groupe  des  ce l lu les  

choisies  celle  qui  se  trouve  de  l'autre  côté.  De  proche  en  proche  on 

se  rend  compte  que  le  retard  entre  deux  cellules  est  ainsi  amené  à  

changer  de  signe.  Ceci  justifie  la  présence  des  circuits  d 'a igui l lage.  

Dans  cette  application  le  balayage  du  milieu  à  étudier  a  pour  
conséquence  une  sélection  des  cellules  CB  utilisées.  Le  mul t i -  

plexeur  qui  effectue  cette  fonction  est  d'un  type  connu.  Si  l'on  veu t  
réaliser  l'invention  dans  cette  application  sans  modifier  ce  mul t i -  

plexeur  on  peut  choisir  d 'effectuer  les  optimisations  des  r e t a r d s  

relatifs  en  sortie  du  premier  étage.  Les  circuits  é lémentaires   du 

premier  étage  reçoivent  alors  des  signaux  de  cellules  CBi  géographi -  

quement  adjacentes  (CB.-  CBi+1).  Dans  un  deuxième  étage  (66-67) 



sont  introduits  des  signaux  émanant  de  circuits  é lémentaires ,   60-62 

et  63-64,  qui  reçoivent  eux-mêmes  des  signaux  en  provenance  de  

cellules  géographiquement   symétriques  l'une  de  l'autre  par  r appor t  

au  centre  du  groupe  des  cellules  contigues  choisies.  

La  t ransformat ion  des  circuits  d'aiguillages  pour  le  passage  
d'un  dispositif  d'une  fonction  réception  à  une  fonction  émission  ne 

présente  pas  de  difficulté.  Elle  impose  seulement  la  réalisation  d'un 

deuxième  jeu  d'aiguillages  interposés  entre  les  différents  circuits  ou 

entre  les  circuits  et  les  cellules.  Ce  deuxième  jeu  reçoit  les  s ignaux 

des  lignes  à  retard  et  les  applique  aux  cellules  piézoélectr iques.   Il 

est  orienté  en  sens  inverse  de  celui  décrit .   Il  y  est  conforme  par  sa 

concept ion  



1.  Dispositif  de  focalisation  électronique  d'ondes  u l t rasonores ,  

dans  lequel  une  onde  ultrasonore  (2)  se  propage,  dans  un  sens  e t / o u  

dans  un  autre,  entre  un  réseau  (4)  de  cellules  (5)  piézoélectr iques  e t  

un  point  focal  (P)  situé  à  l ' intérieur  d'un  milieu  (3),  dans  lequel  le 

signal  électrique  Si(t)  correspondant  à  cette  onde  est  transmis  avec  
des  retards  (Ti)  différents  pour  chaque  cellule  (C.),  retards  qui  sont  

dépendants  pour  chaque  cellule  des  positions  relatives  du  point  focal  

et  de  la  cellule  en  question,  et  dans  lequel  les  moyens  de  c r éa t i on  

des  retards  comportent   des  circuits  de  retard  raccordés  aux  cel lules 

caractér isé   en  ce  que  ces  moyens  de  création  des  retards  compor -  
tent  un  ensemble  hiérarchisé (Fig.  1c)  de  circuits  é l é m e n -  

taires,  (7,11,13)  munis  chacun  d'une  l igne  à   retard  (8)  reliée,  en 

parallèle  avec  une  ligne  directe  (9),  à  un  centra l isa teur   (10),  et  en  ce 

que  le  retard  (Ti+1-Ti)de  la  ligne  à  retard  dans  un  circuit  e s t  

fonction  du  retard  relatif  devant  régner  entre  deux  cellules  (Ci, 

Ci+l)  ou  deux  circuits  (7,11)  reliés  à  ce  c i rcu i t .  

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1 caractérisé  en  ce  que  les 

deux  cellules  ou  les  deux  circuits  reliés  à  un  circuit  sont  ad j acen t s  

entre  eux  (i,  i+1) . 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractér isé   en  ce  que 
chaque  circuit  é lémentaire   (7)  comporte  un  aiguillage  (16-26)  pour 
inverser  le  retard  relatif  entre  les  deux  cellules, ou  entre  les  deux 

circuits,  reliés  à  ce  circuit  é l é m e n t a i r e .  

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 à  3 

caractér isé   en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  pour  que  l 'onde 

ultrasonore  se  propage  des  cellules  vers  le  point  focal  à  l 'émission.  

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendication  1 à  4 

caractér isé   en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (10)  pour  l'onde  se 

propage  du  point  focal  vers  les  cellules  à  la  r écep t ion .  

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4  et  la  revendication  5 

caractér isé   en  ce  que  les  cellules  sont  des  cellules  p i ézoé lec t r iques  

révers ib les .  



7.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractér isé   en  ce  que  le  

centra l isa teur   est  un  point  de  raccordement   é l e c t r i q u e .  

8.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractér isé   en  ce  que  le  

centra l isa teur   est  un  additionneur  (10). 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 à  8 

caractér isé   en  ce  que  le  nombre  des  étages  de  la  hiérarchie  des 

circuits  est  égal  au  logarithme  à  base  2  du  nombre  des  cel lules .  

10.  Dispositif  selon  la  revendication  1  carac tér i sé   en  ce  que 
deux  cellules  (CBI,CB8)  reliées  à  un  même  circuit  é lémentaire   (60) 

sont  disposées  symétr iquement   par  rapport  au  centre  (65)  d'un 

groupe  (CB1-CB8)  de  cellules  dont  elles  font  pa r t i e .  

11.  Dispositif  selon  la  revendication  1  carac tér i sé   en  ce  que 
deux  circuits  (66-67)  reliés  à  un  même  circuit  é lémentai re   (68) 

reçoivent  des  signaux  en  provenance  de  cellules  (CB1,CB2,CB7,CB8) 

disposées  symétr iquement   par  rapport  au  centre  (65)  d'un  groupe  de 

cellules  dont  elles  font  p a r t i e .  
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